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Le 16 novembre 2007 
 

Rencontre avec le spectacle vivant scandinave 
 

Dans le cadre du cycle de réunions organisées par le CNV et le Bureau Export, une rencontre avec des 
professionnels du spectacle vivant scandinave aura lieu le : 
 

Mercredi 5 décembre 2007 
dès 10h00 

dans les locaux du CNV 
9 boulevard des Batignolles 75008 PARIS 

 
L’objet de cette réunion est de faciliter les démarches des professionnels français voulant organiser des 
concerts et tournées en Scandinavie et d’identifier les spécificités et stratégies pour travailler dans ces 
pays. L’ordre du jour comprendra donc : 

- une rapide présentation des particularités du marché scandinave 
- la description du spectacle vivant sur ce territoire : réseau de salles, principaux évènements, 

festivals…. 
- l’identification des intervenants clés et leur mode de fonctionnement : agents, promoteurs, 

programmateurs de festivals et de salles,  tourneurs locaux, institutions soutenant le spectacle 
vivant et la place du Bureau Export 

 
A cette occasion, seront présents et interviendront : 

Pour la Suède, Pär Håkan Durmér de l’HULTSFRED FESTIVAL  
 
Pour la Finlande, Juha Koivisto du PROVINSSIROCK FESTIVAL 
 
Pour le Danemark, Anders Skaaning Nielsen  de GEARBOX AGENCY 
 

 
Tous les intervenants parlent anglais. 
 
Pour participer à cette réunion : inscription auprès de Fabienne LE GALL fabienne.legall@cnv.fr  01.56.69.11.44 
 
Pour obtenir un rendez-vous individuel : contact : Gaëlle Heurtebis au Bureau Export au 01 49 29 52 19 ou 
gaelle.h@french-music.org  
 
 
 
 
Le Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz (CNV) est un établissement public industriel et commercial, sous 
tutelle du ministère de la Culture et de la Communication, regroupant l’Etat, les organisations professionnelles du spectacle et les 
collectivités territoriales. Il a pour mission le soutien au spectacle vivant dans le secteur des variétés et des musiques actuelles à 
partir des fonds collectés par la perception de la taxe fiscale sur les spectacles de variétés.  
 
 


